
  

  

PREFECTURE DES ARDENNES 

DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
BUREAU DE L'URBANISME, 
DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DELA GULIURE 

ARRETE N°4389 
CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR FORD ARDENNES INDUSTRIES 

S.A.S. DANS SON ETABLISSEMENT DE CHARLEVILLE-MEZIERES, 
ZONE INDUSTRIELLE DE MONTJOLY 

Le Préfet des Ardennes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  

VU ta loi n° 64,125 du 16 décembre 1954 relalive au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur polution, 
VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 
VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application des lois 
susvisées, 
VU le décret modifié n° 82.389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des Préfets 
etä l'action des services et organismes publics dans les départements, 
VU le décret modifié n° 92.604 du 1° juillet 1992 portant charte de la 
déconcentration, 
VU l'arcèté préfectoral n° 97.187 du 24 mars 1997 donnant délégation de 
signature à M. René BRIGNOLI, Sous-préfet de Sedan, en l'absence de 
M. Jean-Louis GERAUD, Secrétaire Général, 
VU la demande présentée par le Directeur Général de l'usine FORD 
ARDENNES INDUSTRIES SAS. en vue d'obtenir la régularisalion de la 
situation adrainistralive dé l'établissement qu'il exploite à Charlevile-Mézières, 
Zone Industrielle de Montjoty, 
VU tes conclusions de l'enquête publique qui s'est déroulée du 16 septembre 
1996 au 16 octobre 1997, 
VU les avis émis par les Chefs de Sewice et les consels municipaux 
concernés, 
VU les propositions de l'inspecteur des installations classées pour la protection 
de l'environnement, 
VU favis émis par le Conseil départemental d'Hygiène dans sa séance du 
23 mai 1987, 
Vu les arrêtés préfectoraux des 14 janvier 1997, 14 mars 1997, 14 mai 1997 et 
11 juillet 1997 pratogeant jusqu'au 24 septembre 1997 le délai permettant au 
Préfet de statuer sur cette affaire, 
VU la lettre référencée JANS 97/2261 adressée le 3 juin 1997 à l'exploitant 
portant à sa connaissance le projet d'arrêté préfectoral statuant sur cette affaire, 
VU la lettre du 17 juin 1997 du pétiioneire faisant connaître ses observations 
sur le projet d'arrêté statuant sur cette affaire, 

ARRETE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Frarernité 
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PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.4 - Champ d'application 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations exploitées par la société 
FORD ARDENNES INDUSTRIES SAS dans l'enceinte de son établissement situé Zone 
Industrielle de Montjaly à CHARLEVILLE-MÉZIÈRES et dont le siège social est situé 344 
avenue Napoléon Bonaparte, BP 307 à RUEIL-MALMAISON (92606). 

Les prescriplions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées 
dans l'établissement par le pétifionnalre, qu'elles relèvent ou non de Ia nomenclature des 
Installations Classées. 

La mise en application, à leur date d'effet, des prescriptions du présent arrêté, entraîne 

l'abrogation de toutes les dispositions antérieures, différentes ou similaires, ayant le même 

objet 

4.2 - Autorisation d'exploiter 

L'autorisation d'exploiter vise les Installafions Classées exploitées dans l'établissement, 
répertoriées dans le tableau suivant 
  

  

  

  

  

            

raté Volume N° de ë 
Nature de l'activité delacthitél rubrique | Régime) 

Travail mécanique des métaux e73,42kW | 25604 A 
{ex 281-282) 

Traitement des métaux pour le dégraissage, ll  37,8m° | 2565-24 A 
conversion par voie chimique ou par emplal del (ex 288) 
liquides halagénés sans mise en oeuvre del 
cadmium. 

Emplol de matière plastique par procédé emgeant  83tjour |  2661-1a A 
des condiions pariculères de température et de) 
pression (par Injection) en quantité supérieure 
10 Hour 

Installations de réfrigération (d'une puissance total 1078,8 kW | 2920-2a A 
de 688,8 kW) et ds compression (d'une puissance] 
de 390 kW) uilisant des fluides non toxiques ef noï 
inflammables (HCFC 22 et air) 

Tratement des bains, et boues provenant du 70 A 
décrochage des métaux par l'acide nirique 
 



  

Emplo-ouatockagé dé slbéiances et préparation st 1181-26 D 

    

  

      
  

  

  

   
  

  

  

  

   
               

lquides toxiques 
»thenoréyiene ea 5" 
+ acide Om + ‘Agde Mübjhydiique : 21 

Réservoir de gaz pointé rehtermant des ed 2x5m | sais D 
inflammables (GPL): 7 
Installation de dietiiin do Guz: LNiainhablen] 14148 D 
liquéflés allmentaht dés’ motéurs comportant des] 
organes de sécurité (GPL) 
Stockage ou emplol d'acétyiène 200 kg 14183 D 

Installations de combisflon eu Fuel ou-au gel 186MW | 29102 D 
asturel Re 
Atellers de chargé d'acburhiülatèl 22kW 2925 D 

Dépôt de Iquides Infiammables dans des réservoir 10m” 253 Ne 
enterrés Quel domestique) __-’ 
Stockage de mass plé 50m 2682 Nc 
polyarnidé RO) 1 
Chai ai “2%80L 20182 NC 
orgénk} 
  

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées relevant du 
régime de la déclaration, mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

1.3 - Conformité aux elans et données techniques 

Les Installations et leurs annexes seront siluées, installées et exploitées conformément aux 
plans st données techniques contenus dens les différents dossiers de demands d'autorisation, 
en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

1.4 - Accident - Incident 

1.4.1 -\ est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 
du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter attsinta aux 
Intérêts visés à l'article 1° de la lol du 19 Juillet 1976 doit être déclaré dans les plus brefs 
délais à l'nspecteur des Installations Classées. 

1.4.2 - Sauf exception dûment justifiée, en patticuller pour des motifs de sécurité ou de 
sauvetage, I! est interdit de modifier en quoi que ce sait l'état des Installations où a eu lieu 
l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur des Instllations Classées n'en a pas donné 
l'autorisallon, ef, le cas échéant, tant que l'autorité Judiciaire n'a pas donné son accord. 

  

1.4.3 - L'exptoitant fournira à l'inspecteur des Installations Classées, sous quinze jours, un 
rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour 
y parer et celles mises an oeuvre pour éviter qu'il ne se raproduise. 

1.4.4 - Lorsque l'accident ou l'incident est de nature à provoquer direclement ou indirectement 
uns pollution de la Meuse, l'exploitant doit également en faire immédiatement la déclaration



au Service chargé de la Police des Eaux, I lui adressera ensuite le rapport cité à l'article 
148 TT 

1.5 - Contrôles et analyses 

4.6.1 - Contrôles spécifiques 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
Installations Classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un 
organisme dant le choix sera soumis à son approbation s'l n'est pas agréé à cet effel, dans 
le but de vérifier le respect des prescriptions prises au fre de la réglementation sur les 
installations classées, 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

1.52 - Contrôles inopinés 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée 
ou non, par un organisme tiers choisi par lui-même de prélèvements et analyses d'effluents 
liquides où gazeux, de déchels ou de sols ainsi que l'exécufion de mesures de niveaux 
sonores. 

11 peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de 
l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de 
l'exploitant 

1.5.3 - Enregistrements, rapports de contrôle ef registres 

Tous les enregistrements, rapporis de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté 
seront conservés respectivement durant un an, trois ans et cinq ans à la disposition de 
lnspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 
synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.8 - Modification - arrêt définitif d'activité 

1.6.1 - Modification 

Toute modification apportée par le demandeur à l'insfallation et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation devra être portée, 
avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation en 
application de l'article 20 du décret n° 77.133 du 21 septembre 1977. 

1.6.2 - Arrëf d'activité 

Si l'exploitation de l'établissement vient à être arrêtée définitivement, l'exploitant devra 
remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article 4% de la loi du 16 juillet 1976 (article 34.1 du décret précité) 

Au moins un mois avant la mise À l'arrêt définit, l'exploitant notifiera à Monsieur la Préfet la 
date de cet arrêt. La notification devra être accompagnée d'un dossiar comprenant 16 plan à 
jour des terrains d'emprise de l'installation, sinsi qu'un mémoire sur les mesures prises où 
prévues pour la remise en état du site et comportant notamment 

—+ Yévacustion de tous déchets résiduels entreposés sur le site vers une décharge ou un 
cenire autorisé,



—+ le nettoyage des aires de stockage, des cuves de stockage, des cuvetles de rétention 
et dés ifslallations en général et le traitement des déchets récupérés. 

—+ la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement palluées, 
—+ inserilon du site de l'installation dans son environnement, 
+ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son. 

environnement. 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements au des bâtiments restant sur le 
site : 

—+ la démolition des installations appelées à ne pas resservir et l'évacuation des déblais 
résiduels 

—+ l'entretien des autres jusqu'à ce qu'elles soient réutilisées. 

Dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité, ces dispositions seront 
précisées ou complétées s'il apparaît que subsistent des risques ou des inconvénients paur 
l'environnement. 

1.7 - lntéaration dans le paysage 

‘exploitant prendra les dispositions nécessaires pour safisfaire à l'esthétique du site et 
tiendra régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être 
maintenu propre et les bâtiments et les installations entretenus en permanence. Les abords 
de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant seront aménagés et maintenus en 
bon état de proprelé. Notamment les émissaires de rejet et leurs périphéries feront l'objet d'un 
soin particulier. Les nouveaux bâtiments seront peints d'une couleur appropriée pour assurer 
une bonne Intégration de ces bâtiments dans le paysage local. 

  

  
ARTICLE 2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

2.1 - Prélèvements d'eau 

2.1.1 - Réduction de la consommation d'eau 

L'exploitant devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables et notamment 
à l'occasion de remplacement de matériel et de réfection des ateliers, à diminuer au maximum 
la consommation d'eau de l'établissement. En particulier, le recyclage sera utilisé chaque fois 
que passible. 

2.1.2 - Protection des réseaux d'eau potable 

  

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau potable, le réseau d'eau industriells 
sera dislinct du réseau d'eau potable et son branchement sur le réseau d'alimentation sera 
muni d'un disconnecteur ou d'un dispositif présentant des garanties équivalentes. Celui-ci sera 
en permanence maintenu en bon état de fonctionnement. 

2.1.3 - Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement seront utlisées en circuit fermé dans un délai de 4 ans à compter 
de la date de noiification du présent arrêté.



2.1.4 - Origine de l'approvisionnement en eau 

Le volume maximal prélevé an eau de ville utilisé pour les différents lavages sera inférieur à 
110 000 man. 

2.1.5 - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un disposilif de mesure 
totalisateur. Le relevé des volumes prélevés doit être effectué joumellement. Ces informations 
doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations 
Classées. 

2.2 - Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'efflients 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
canservalion de {a faune et de la flore, de nuire à la conservalion des construclions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en 
égout, directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables: 

  

2.3 - Collecte des effluents liquides 

2.3.1 - Réseau de collecte 

Les réseaux de collecte des effluents liquides devront être de type séparatif : il permettra 
d'isoler les eaux non susceptibles d'être polluées des eaux résiduaires polluées. 

Les réseaux d'égouts doivent être conçus êt aménagés pour permettre leur curage. 

2.3.2 - Bassin de rétention 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées doivet être collectées et raccordées à un où 
des bassins de rétention. Ce ou ces bassins serant mis en place dans un délai de 1 an à 
compter de la date de la notification du présent arrêté. 

2.3.3 - Plan des réseaux 

Un plan du réseau d'égout, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points 
de branchement, les installations d'épuration, les points de rejet des eaux de toules arigines, 
sera établi et régulièrement tenu à jour. 

U sera tenu sn permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées et du 
service chargé de la Police des Eaux. 

2.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

2.4.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'incident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, fuite 
d'échangeur.…) déversement direct de matières dangereuses ou insalubres qui, paf leurs 
caractéristiques et les quantités émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 
notables sur ls milieu naturel récepteur. 

Les dispositions constructives de l'article 2.4.2 seroni en particulier respectées.



24.2 - Capacités de rétention 

Les unilés, parties d'unités ou stockages susceptibles ds contenir, méme occasiannellement, 
un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peut porter 
atteinte à l'environnement tors d'un rejet direct, seront équipées de capacités de rétention. 
étanches permettant de recueilli les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stockage de fûts. 

Le volume et la conceplion de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir, dans 
les meilleures conditions de sécurié, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en 
oeuvre dans une zone susceptible d'être affectés par un même sinistre malgré les agents de 
protection ou d'exiinction. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux 
ou insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

—+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
—+ 50 % de la capacilé globals des réservoirs. 

Pour l'application da cette règle, lorsque deux ou plusieurs réservoirs sont reliés entre eux par 
le bas, ils sont considérés comme un réservoir unique. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la 
capacité de rétention doit être au moins égale à : 

—+ dans le cas des liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts. 
—+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 600 litres 

(ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres). 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égoutlures at effluents 
accidentels ne camporieront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le 
milieu récepteur. 

Un délai d'un an à compter de la date de notification du présent arrêté est accordé pour 
satisfaire aux dispositions du présent paragraphe 2. 

  

2.4.3 - Canalisations 

Les canalisalions de transporl de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de 
l'établissement seront maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur 
réutilisation et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation des ouvrages. 

Ces canalisalions seront peintes comme indiqué à l'article 7.3.2 de façon à éviter toute erreur 
de branchement, En aucun cas, les luyauteries de produils dangereux ou insalubres ne seront 
situées dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec ceux-ci. 

Ces canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permeltant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchélté. 

2.4.4 - Réservoirs 

244.1 - Les réservoirs de produits polluants ou dangereux non soumis à la 
réglementation des appareils à pression de vapeur ou de gez, ni à calles relatives au stockage 
des liquides inflammables doivent satisfaire aux dispositions suivantes



—+ sl teur pression .de. servi 
d'éténchälté à l'eau par:oréaic 

— si leur pren dt ul 
»_ porter l'indication < 
> être munis d'un me 

pression égalé'à 

  

est inférieure à 0,5 bars, ils dolvant subir un essai 
fn d'uné surpression égals à 5 am d'eau, 

‘supérieure à 0,8 bars, les réservoirs doivent : 
‘maximale autorisés en service, 

fe et d'une soupape ou organe de décharge taré à une. 
6 él 1e prossion en service. 

       
   
   

    

  

2.4.4.2 - Les essi Hi-deséüs doivent être renouvelés après toute réparation 
notable ou dans le cas où:lé réservoir considéré seralt resté vide pandant 24 mois 
conséculfs. 

2.4.4,3- Ces réservoirs doivent être équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau 
de remplissage à tout moment el emipécher ainsi les débordements en cours dé rempllssage. 

2.444 - Les rérervülié cbniènent dès pjodullé Incompatibles susceptibles de provoquer 
des réactions violantes ou de déninèt nalskanibe à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en 
contact, doivent tra implantés'et éxploités de manière tells qu'il ne soit aucunement possible 

de mélanger ces prodults. 

    

    

    
    
   
       

pouf Viter de polluer les eaux souterraines. En Toutes msi Ÿ 
ï un A ‘pollués dans des puits abaorbants. pärlleulièr il Be) 

En cas de pollution iSoUterainés par l'établissement, toutes dispositions seront 
prises pour faire cesserle {fouble constaté. L'exploitant doit également faire immédiatement 
déclaration de ceite pollution à l'inspecteur des Installations Classées et au service chargé 
de la police des éaux souterraines. 

2.6 - Traitement des effluents 

2.6.1 - Obligation de (raitement 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

2.8.2 - Conception des installations de traitement 

Les Installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations de débit, 
de. température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du 
démarrage ou de l'arrêt des installations. 

2.6.3 - Entretien ef suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement doivent être correctement entretanues. Les principaux 
paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent êlre mesurés 
périodiquement, Les résullats de ces mesures doivent être portés sur un reglstre tenu à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

2.6.4 - Dysfonctionnement des installations de traitement 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installalions de traitement sont 
susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent 

arrêté, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées.



Une capacité de stockage tampon sera prévue pour permettre de renvoyer les effluents dans 
1es Installétiofs-de traitement dès que leur fonctionnement norrel aura été rétabli 

    
ll est Interdit de reprendre une fabrication avant que les dispositifs de traitement n'aient été 
remis en état 

2.7 - Gonditions de rejet 

2.7.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire 
autant que possible la pertucbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rojet. 

lis doivent, en autre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

2.7.2 - Points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un poini de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractérisiiques frectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 
mesures représentalives de menière à cs que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par 
des souils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluant soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des 
interventions en toule sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des Installations 
Classées et du sarvice chargé de la police des eaux. 

2.7.3 - Equipement des points de prélèvements 

Avent rejet au milisu naturel ou dans (e réseau d'assainissement, l'ouvrage d'évacuation des 
effluents industriels doit être équipé des dispositifs de prélèvement et de mesure automatique 
suivants : 

—+ un système pemmettant le prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle au débit 
sur une durée de 24 h, 

—+ un appareil de mesure du débit en continu avec enregisiremant, 
— un pH-mètre en continu avec enregistrement. 

2.7.4 - Diltion des effluents 

1 est Interdit d'abalsser les concentrations en substances polluantes des rejets par simple 
diulion autres que celles résultant du rassemblement. des effluents normaux de 
établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traifement. 

2.7.5 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempls : 

—+ da matières flottantes, 
= de produits susceplibles de dégager en égout ou dans ls milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,



— de tous produits susceptibles dé nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, séraient 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

De plus : 

—+ ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 
preporfens capables d'entraîner la destruclion du poisson, de nuire à sa nutrition ou à 
sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

+ ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de 
nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

27.6 - Localisation des rejets 

Les rejets des eaux résiduaires après traitement el une partie des eaux pluviales des toitures 
s'effectuent dans la Meuse en un seul point (PK = 9660). Les rejets des eaux pluviales et 
sanitaires s'effectuent dans le réseau d'égout collectif allant à la stalion d'épurallon de la ville 
de Charlsville-Mézières. 

2.8-Relets 
2.8.1 - Eaux domestiques 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et éventuellement les eaux 

des cantines seront traitées en confomnité avec les instructions en vigueur concernant 

l'assainissement collectif. 

2.8.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de pluie des toilures el des cours doivent avoir les caractéristiques suivantes avant 

rejet soit dans le réseau communal allant à la station d'épuration de la commune de 
Chanieville-Mézières, soit dans la Meuse : 
  

  

  

          

pH entre 5,5 818,5 

pco <40mgl | NFTaoioi 

MEST < 30 my NFT 90105 

Hydroéarbures <10mgL | NFTa0114 
  

2.8.3 - Eaux résiduaires 

2.8.3. - Naluçe des effluents à traiter 

  

Les eaux usées issues de la chaîne de chromatation, des dégraisseurs alcalins, et des fours 
de brasage doivent êlre dirigées vers la station de traitement physico-chimique des affluents 
liquides. 

2.8.3.2 - Qualité des rejets 

Le pH des effluents doit être compris entre 5,5 el 8,5 et leur température doit êfre inférieure 
à30°C.



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Les eaux résidueires ne doivent pas dépasser avant toute dilution et après trallément, les 
caractérisliques suivantes : 

Concentrations en mgiL 

Paramètres Mxmalts_ | Moyennes sur 2h 

MEST (NFT 90105) 25 30 

DCO {NFT 90101) 140 125 

HYDROCARBURES {NFT 90114) 6 5 

SULFATES (FT 90) 500 400 

CHLORURES (NFT 20014) 500 400 

ALUMINIUM (NFT 901 12) 5 4 

ZINC {NFT 90112) 2 16 

CHROME TOTAL (NFT 901 12) 05 04 

CHROME 6 (NFT 90112) 01 o1 

FLUOR ET COMPOSES (NFT 80004) 20 15 

FER (NFT 90017 ou 901 12) s 4 

AOX (50 9582) 8 5 

AZOTE GLOBAL 35 30 

NITRATES (NFT 90 013) 2 1 

NITRITES {NET 90 012} 2 ï         
  

Las débits d'eaux résiduaires traitées rejetées dans la Meuse no dépasseront pas les valeurs 
suivantes : 

— débit maximum sur deux heures consécutives : 20 min, 
—+ débit lotat sur vingt quatre heures consécutives : 480 m°. 

Les flux polluants seront en foutes circonstances inférieurs aux valeurs indiquées dans le 
tableau ci-après : 
  

  

  

  

  

  

  

  

          

pormitres | Pééaunes tu | Joumaterg 
MEST. 600 144 kg 

Dco 2 500 60 kg 

HYDROCARBURES 106 24 Kg 

SULFATES 8 000 192 kg 

AZOTE GLOBAL 600 14419 

NITRATES 29 4809 

NITRITÉS, 20 4809 

AOX 100 24kg 
  

10



  

  

  

  

  

  

        

CHLORURES 8000 122kg | 
ALUMINIUM 80 1,90 kg 

ZINC 20 7209 
CHROME TOTAL 8 1929 
CHROME 6 2 489 
FLUOR ET COMPOSES 300 7,24 
FER 80 1.90 kg     

2.8 - Surveillance des rejets 

2.9.1 - Autosurvelllance 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. 
Les mesures sont effecluées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées 

craprès 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Paramètres Fréquence Méthodes de mesure 
PH En continu pH-mètre 

Débit Jouralier. Débit-mètre 
MES Journalier NET 80105 
Dco Journallet NET 90101 
Aluminium Mensuel NET 90112 

Chlorures Hebdomadaire NET 99014 
Sultates Hebdomadaire NET 90009 
Fluor et composés Hebdomadaire NFT 80004 
Chrome total Hebdomadaire NET 90112 
Hydrocarbures Mensuel NET 80114 
Chrome 8 Hebdomadaire 

Zinc. Mensuel NET 90112 
Fer Mensuel NET 90142 
AOX Mensuel 150 9562 

Nirates Mensuel NET 80013 
Niites Mensuel NFT 90012 
Azote global Mensuel somme de l'azote Kjeldahl sf de l'azote 

contenu dans les nitrates et les nitrites 
  

Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons non décantés. 

2.9.2 - Contrôle approfondi 

L'exploitant doit faire procéder au moins deux fois par an en périade d'activité des ateliers à 
un contrôle approfondi sur l'ensemble des paramètres cités à l'article 2.8.3.2 à l'entrée de la 
station de traitement des effluents liquides ainsi que de la qualité et la quantité des rejets, par 
un organisme extérieur dent le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des 
Installations Classées s'i n'est pas agréé à cet effet. 

La fréquence selon laquelle ca contrôle approfondi est etfectué pourra êlre augmentée par 
l'inspecteur des Installations Classées. 
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2.9.9 - Calage de l'autosurvelllance 

Afin de s'assurer du bün fanctionnementdes dispositifs de méaure ét des matériels d'analyse 
alns! que de la réprékäntativité leurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant doit 
faire procéder au moi aux prélévemante, mesures et analyses demandée 
dans le cadre de l'aût un organisme extérieur (laboratoire agréé par le 
Ministre chargé de l'Environnemnt) 

2.9.4 - Conservation des enregisfrérients 

     

   
    

Les enregistrements des mesures eh continu prescrites à l'article 2.8.3.2 ci-avant devront éfre 
conservés pendant une durée d'au moins 3 ans à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

2.9.6 - Transmissions deë résillafé 'ätosurvellance 

Un éfat récapitulailf mensuel des résultats des mesures et analyses Imposées aux articles 
2.9.1 à 2.9.3 ci-avant doit être adressé au plus tard dans [8 mois qui sul leur réalisation à 
l'inspecteur des Installations Classées.      

    

ds béSoin de commentaires sur les causes de 
ns épmméctives mises en oeuvre ou envisagées. 

— les incidents de fonctionnement des installaffons d'épurallon, 

—+ les dispositions prises pour y remédier, 
—+ las résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé. 

Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

2.10 - Raccordement 

Tout raccordement à un réseau public équipé d'une stafñon d'épuration urbaine doit faire 
l'objet d'une convention préslabie passé entre l'industriel et l'exploitant de la station ou, le cas 
échéant, du réseau, 

Ceite convention fixera les caracténstiques maximales des effluents déversés au réseau. 

Elle sera transmise à l'Inspectaur des (natallations Classéas dans un délai de 6 mols, à 
compter de la date de notification de l'arrêté. 

2.41 - Conséquences des pollutions accldenteilss 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en 

mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tour les renseignements connus dont il 

dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme 
les personnes, la faune, la flore, les ouvragas exposés à ceite pollution, en particulier : 

© la toxicité et las effets des produits rejetés, 

@ leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu nalurel, 

© la définition des zones risquant d'être aiteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 
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© les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre, 
© les oyëns curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 

exposées à cette pollution, 
© les mélhodes d'néysss ou disant organismes combles pour réaliser os 

analyses. 

Pour cele, l'explotant doit consiiluer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises 
et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce 
dossier de lufté contre la pallution des eaux doit être tenu à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées et des services chargés de la Police de l'Eau, et régulièrement mis à 
jour pour lenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

ARTICLE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Principes généraux 

3.1.1 - Ventilation 

Les ateliers seront venilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises pour que le 
voisinage ne puisse être incommodé ni par la dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles ou génantes. 

8.1.2 - Prévention 

L'exploitant doif prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières 
et matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être 
convenablement nettoyées, 

—+ les véhicules sonant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôts de poussière 
ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage 
des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

— les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
— des écrans de végétalion doivent être prévus 

3.1.3 - Stockages de produits pulvérulents 

Les slockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments 
fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulérulents 
doivent être munies de disposilfs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois 
de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

  

Le stockage à l'air libre devra, si nécessaire, faire l'objet d'une humidificafion ou d'une 
pulvérisation d'additifs de manière à limiter les envols par temps sec. 

3.1.4 - Conduits d'évacuation 

La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans la parlis la plus proche 
du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et le diffusion 
des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 

Il est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs équivalents au-dessus du 
débouché à l'atmosphère des cheminées sauf lorsque celles-ci n'ont qu'un rêle d'aération. 
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Tout éveniuel dispositif: de récupération des eaux pluviales à l'intérieur de la cheminée devra 

être conçu de Täçon à ce qu'il ne s'oppose pas à l'émission ascensionnelle des gaz. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
pour assurer la protection de l'environnement {els que manches de fire, produits de. 
neutrallsation, etc. 

3.1.5 - Diution 

La dilufion des rejets est interdite. 

3.1.6 - Traitement des rejets atmosphériques 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et antretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant les installations 
concemées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être 
contrôlés périodiquement. Les résultats de ces contrôles soni portés sur un registre tenu à 
la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Les Incidents ayant entraîné l'arrêt des installallons ainsi que les causes de ces incidents et 
les remèdes apportés sont également consignés dans cs registre. 

3.2 - Conditions de rejet 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Sur chaque canalisalion de rejet d'effluent doivent être prévus des poinis de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure conformes à la norme NFX 44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes disposiions doivent également êire prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes exérieurs à la demande de l'inspecteur des Installations Classées. 

  

3.3 - Cheminées 
  

Les cheminées émettant des poussières fines seront construites el exploitées afin que leurs 
émissions se fassent conformément au tableau suivant : 
  

  

  

  

  

  

              

Hauteur | Diamètre | Débit 
roinimum | maximum | , Réf des lmées des | nominal 

en m en m en mn 

93 0,70 Chaïne chromatation n° 25 7 500 

Fours de brasage 
52 °20 corps chauffant n° 24 2200 18 

Fours de brasage 
2 °20 corps chauffant n° 41 sos ° 

Fours de brasage 92 020 ere een 88 2107 1 

12,5 35 Chaudière 1 n° 56 e7 02 
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3.4 - Valeurs timites de rejet 

Les gaz issus des installations doivent respecter les valeurs suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Concentrations Tenues 
en mm? É 

etflux* en gljour man | sf 
Chrome total 1 180 £ 1 1 1 
Chrome 61 | ‘8 i 1 1 
Acidté totale exprmégenH| 5 | 900 Î F # £ 
Fiuor @xprimé en HF). i 1 5 264 5 72 
S0; 1 L 1 1 : i 

No, 1 1 oo | 26400 | 500 | 7260 
Pousslères lolsles 50 [oo | 50 | 2840 | 50 720         
  

  

Concentrations 
en mgiNes 

et flux en gfour 
Chrome total 
Chrome 6 
Acidité totale exprimée en H 
Eluor (exprimé en HF) 
so. 
NO: 
Pau 

  

  

  

  

  

  

  

     res totales 
aucun foncéonnement 24h24 6t 340 joursfan pour les chaudières Et 22 jours/an pour les autres. 

                    
Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 

—+ gaz sec, 
—+ lempérature : 273%K, 
—+ pression : 101,8 Kpa. 

  

3.5 - Contrôles des émissions 
  

3.51 - Aufosurveilance 

Des mesures pondérales des quanlités lotales de poussières émises par l'établissement 
seront effectuées sur les gez rejetés après dépoussiérage des installations cilées c-dessus. 
Gas mesures seront effecluées dans les conditions prescrites par la norme NFX 44062. 

Les péricdicités des mesures seront les suivantes : 
  

  

  

  

          

Paramètres Fréquence Méthodes 
d'analyses 

Débit Semestiel NFX 10412 
Poussières totales " " NEX 43202 

Chrome total " 
Chrome & " ! 
 



  

Acidité totale exprimée sn H " 
Fluorures 
SO, M" NEX 43019 
NO, "" 

  

  

  

        
  

Ce contrôle sera quantifatif et qualitalif des différents rejets atmosphériques de 
l'établissement, définis à l'article 3.4. 

Une détermination de la quentité de métaux définis à l'aicle 3.4 contenue dans les 
poussières sara effectuée par l'organisme agréé retenu qui précisara dans le rapport rendant 
compie du contrôle 

= les caractéristiques des gaz analysés (débit, température, viesse), 
— les caractéristiques de fonclionnement des installations raccordés (charges introduites, 

température dans le four...) 
— la validité des indications foumies pour les appareils de contrôle du bon fonctionnement 

du dépoussiérage. 

3.8 - Autres déterminations 

Dans le cadre des contrôles prévus aux articles 3.5.1 à 3.8 ci-dessus, l'inspecteur des 
Installations Classées pourra demander que les analyses à effectuer portent sur d'autres 
éléments chimiques que ceux désignés à ces articles. 

3.7 - Transmission des résultats - récapitulatif annuel 

3.7.1 - Transmission des résultats 

Les résultats des coniréles énumérés à l'article 3.5.1 pour le mois N sont adressé à 
lnspecteur des Installations Classées avant la fin du mois N+1, accompagnés dé 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

3.7.2 - Récapitulatif annuel 

De plus, dans le premier mois de chaque année, l'exploitant transmeltra à l'nspecteur des 
Installations classées, sous une forme qui aura été définie en commun, un rapport récapitulant 
êt analysant les résuitats des différents contrôles réalisés duranl l'année précédente. Le 
rapport fera notamment état de l'évolution des résultats par rapport aux années anlérieures. 

ARTICLE 4 - DÉCHETS 

4.1 - Prinçipes généraux 

L'exploitant organisera par consigne la collecte, le traitement et l'élimination des différents 
déchets admis et générés par l'établissement en respeclant les dispositions légistalives et 
réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 1975 ét textes d'application) ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté. 
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42-Stockage _ 

Il sera mis en place dans l'établissement un ou plusieurs parcs à déchets dont l'aménagement 
et l'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivantes : 

+ Toutes précautions seront prises pour que : 

les dépôts ne sont pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs...) ou d'une 
pollution des eaux superficielles ou souterraines où encore d'une pollution des sols, 

. les mélanges de déchets ne peuvent être à l'origine de réactions non contrôlées 
conduisant en parliculisr à l'émission de gaz ou d'aérosols loxiques ou à la formation de 
produits explosifs, 

— Les déchets pourront être condiliannés dans des emballages en bon état ayant servi à 
contenir d'autres produits {matlères premières notamment), sous réserve que 

. Ile peut y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de produits 
contenus dans l'emballage, 

les emballages sant en bon état et sont identifiés par les seules indications concemant 
le déchet, 

les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux (trois pour les armoires de 
stockage). 

4.3 - identification des déchets spéciaux produits par l'établissement 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret du 19 aoûl 1977 produits par 
l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche d'idenüfication. Celle-ci précisera 
notamment lé classement du déchet sulvant la nomenclature nationale, les indications 
permettant son identification et toutes informations utiles à son éliminalion conformément aux 
dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de ses textes d'application. 

  

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur ef uns copie en sera tenue à disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

4,4 - Nature des déchets produite 
  

  

  

  

  

  

  

  

Référence # a 
nomenclature Nature du déchet cuancié anauele Frs de 

€ 

860 Papiers, cartons 190 VAL 

980 DIB 400 pe2 

870 Sois 580 VAL 

810 Füts 8 VAL 

144 Hulles moteur 7 PCV 

149 Huiles de coupe 2 REGAS            



  

  

  

  

  

  

  

  

          

34 — Aluminium 315 VAL 

321 Acier 215 VAL 
281 Bouss d'hydroxydes 30 Dci 

121 Trichiaréthyiène 80 VAL 

205 Déchets d'époxy 7 REGIS 

243 Lessives de soude usagées 72 REGAS 

261 Oxyde de magnésium s REGIS 

304 Gharbon actif usé 0,5 REGAS 

226 Giycol 1 REGAS     
pour Ia algnfication voir tableau en annexe 

4.5 - Ellmination 

4.6.1 - Brdlage 

Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. Cependant, 

il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des 

substances nocives ou toxiques (papier, palettes, el...) lorsque ces derniers seront utilisés 

comme combuslibles lors des exercices d'incendie. 

4.5.2 - Elimination 

L'élimination des déchets devra être réalisée dans des installations dûment autorisée à cel 

sffet au litre de la loi du 19 juillet 1976 sur les Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement, 

4.5.3 - Hordoreau de suivi 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur devra être accompagné du 

bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au 
contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

4.5.4 - Huiles usagées 

Les huïles usagées seront collectées par catégories et devront être remises soit à un 
ramasseur agréé pour ls département, soit directement à un régénérateur ou éllminataur 
agréé. 

4.5.5 - Décheis d'emballages 

Les déchets d'emballages des produits seront valorisés ou recyclés dans les filières agréées, 
conformément à la réglementation en vigueur. L'exploitant organise le ti et a callacte de ces 
déchets à l'imérieur de l'installation de manière à favoriser la valorisation ou le recyclage. 

1



Les dés i l'établis: 

Pour chaque enlèvement de déchels spéciaux, les renseïlgnements suivanls seront consignés 
sur un registre: © 

—+ naiure et composition äu ‘déchet (avec référence au numéro de nomenclature nationale 
des déchats), 

—+ quantité entevée,. 5: * 
—+ dats de l'enlèvement 
= nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro d'immatriculation du 

véhicule utilsé, 
—+ date de l'élimination, 
—+ lieu et nature de l'éllmination. 

Les exemplaires des bordersaux:de sulvl dès déchets retoumés par les éllminateurs devront 

être annexés à ce registre. La producilon de décheis dans l'établissement, (eur valorisation, 
leur élimination {y compris’Inteme à l'établissement), feront l'objet d'un état récapitulatif 

trimestriel transmis à l'inspecteur des Installations Classées, dans les fommes définies en 

annexe. 

   

    
   

L'exploitant doit adresser: Préfet; aû plus tard 8 31 mai de l'année suivante, un bilan annuel 

de ses rejets, chroniques ou accidentels, dans l'eau, dans l'air et les sols ainsi que dans lea 

. déchets, en substances suivantes : 

+ fluor ei composés, 
—+ chrome et composés, 
— trichioréthytène. 

5.2 - Bilan tous les quatre ans 

L'exploitant doit adresser au Préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan en 

tichioréthyiène. 

Ce dossier fait apparaître l'évolullon des rejets (flux rejetés, concentration dans les rejets, 
rejets spécifiques par rapport aux quantités mises en oeuvre dans les installations) et les 
possibilité de les réduire, 

ARTICLE 6 - PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

6.1 - Construction et explo/tation 

L'installation doit être construite équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruts aériens ou de vibrallons mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurilé du voisinage ou de constifuer une gêne pour sa 
tranquilité. 

Les presoriptions suivantes sont applicables à linstallalion : 
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—+ l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

—+ le cireulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
V'envirannement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

6.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutentian et tes engins de chanlfer utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constiluer une gène pour le voisinage, doivent 
être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret du 23 janvier 1995) el des textes pris pour son application. 

6.3 - Apparsils de communication 

L'usage de tous appareils de communicalion par vois acoustique (sirènes, avertissaurs, haut- 
parleurs, etc...) génant pour le volsinage est interdi, sauf si lour emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.4 - Niveaux acaustiques 

Les niveaux acoustiques ne doivent pas excéder, du fait de l'établissement, les seuils fixés 
dans le tableau suivant : 
  

  

        

Niveaux limites admissibles de bruit en dB [A} 

Emplacement Jour Période Nuit 
{rh à 20h} intermédiaire | _ {22h à 8h) 

En life de propriété ss 60 55     
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs 
à 45 dB (A), d'une émergence supérieure à : 

—+ 5 dB (A) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanche et jours fériés, 

—+ 3 dB (A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les crilères d'émergence doivent être respectés à une distance de 50 mèlres des 
établissements. 

ARTICLE 7 - SÉCURITÉ 

74 - Dispositions générales 

ZA 1 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence, En dehors des heures de travail, des rondes de 

surveillance soront effectuées suivant une consigne établie par l'exploitant qui définira la 
nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien.



7.1.2 - Accés, voies ef aires de circulation = 

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès seront 
nettement délimitées, entretenues en bon état, maintenues en consent état de propreté et 
dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments ef dépèts serant accessibles facilement par les véhicules de secours. Les aires 
de circulation seront aménagées paur que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

7.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fera les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'élablissemenl. Ces 
règles seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés {panneaux 
de signalisation, marquage au sol, consignes... 

En particulier, loutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

7.2 - Conception des bâtiments et locaux 

7.21 - Les bâtiments et locaux seront conçus elou aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie. 

7.2.2 - Ils seront isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par un disposifif 
coupe-feu de degré 2 heures, constilué : 

—+ soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 
+ soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

7.2.3 - A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues 

constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secaurs en cas de sinistre. 

7.2.4 - Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effecluer par des ouverlures dans le quart 

supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas êlre inférieure à 
11200 de la superficie des locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir s'effectuer manuellement depuis 
le sal, y compris dans le cas où il existerail une cuverlure à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être accessibles facilement et êlre 
correctement signalées. 

Les dispositions du présent article 7.2.4 s'appliquent à tous tes bâtiments qui seront construits 
ou dont les toitures seront modifiées ou réparées à compter de la date du présent arrêté. 

7.3 - Conception des Installations 

7.3.1 - Les installafions, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, seront conçues de 
manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, foutes projections 
de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient entraîner une aggravation 
du danger. 

7.3.2 - Les canalisations seront peintes suivant [es teintes conventionnelles ou, à défaut, 

selon un code défini par l'exploitant. 
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TA - Installations électriques 

74.1 - L'installation électrique elle matériel utilisé seront appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

118 devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques 
dangereuses, à l'acllon des poussières inertes ou inflammables si à celles des agents 
corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu 
d'installation les protégeant de ces risques. 

Les circuits "basse tension" devront être conformes à la norme NF © 15100, les circuits 
“moyenne tension” et "haute tension", aux normes NF G 13100 et NF C 13200. 

7.4.2 - Toute installation ou sppareïliage conditionnant la sécurité devra pouvoir être 
maintenue en service ou mis an posilion de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation 
électrique normale. 

7.4.3 - Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 
l'électricité statique et de la foudre. 

7.44 -Le matériel et les canalisations éleciniques devront être maintenus en bon état et rester 
en permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle sera effactué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défecluosités relevées dans san rapport de contrôle. |l devra 
être remédié à toute défectuosité constaiés dans les plus brefs délais. 

7.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation de son personnel sur les 
questions de sécurité. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduits ou à la 
surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonclionnement anormal, de porter atteinte 
Aa santé et à la sécurité des personnes {manipulation de gaz, de liquides inflammables, de 
produils toxiques,.…). 

7.6 - Constanes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, principalement 
ceux susceptibles da contenir des matières toxiques ou dangereuses seront obligatoirement 
écrites et comparteront explicitement la liste détaillée des contrêles à effectuer, en marche 
normale, dans les périodes lransitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, 
après des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que ces installations 
restent conformes aux disposilions du présent arrêté. 

7.1 - Réception - expédition - stockage de matières dangereuses 

7.7.1 - Stockage 

Les réservoirs el récipients de stockage de produits dangereux porieront de manière très 
lisible la dénomination exacte de leur contenu



  

7.1.2 - Opéreilons de fransvasement 

Les opéralions concemant la réception ou l'expécfition de substances visées par les articles 
4 st 2 du règlement pour le transport des matières dangereuses sont soumises eux 
dispositions du dit règlement, y compris à l'intérieur de l'établissement 

Elles devrant, en outre, respecter les dispositions suivantes, dans un délai de 2 ans : 

  

Postes de chargement st de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses seront d'accès 
facile et conçus pour permetlre des manceuvres aisées des véhicules. Los aires de 
stalionnement ou de dépotage de véhicules transportant des matières 1oxiques ou 
dangereuses, seront étanches, imperméable et incombuslibles. Elles seront associées à une 
cuvette de rétention destinés à recueillir tout écoulement accidentel. 

Manipulafons : 

Les manlpulations de ces matières seront confiées exclusivement à du personnel qualifié, 
informé des risques présentés par les produits, ef formé spécialement sur les mesures de 
prévention à meltre an oeuvre et sur les méthodes d'intervention en cas de sinistre. 

  

Réception 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifiera 

— la nature et la quantité des produits reçus, 
— la disponibilité des stockages correspondants, 
— la bonne campatibililé des équipements du véhicule avec ceux de l'installation de 

dépotage. 

7.8 - Règles d'exploitation 

7.8.1 - Produits 

Les dispasitions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utlisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corosif seront limités dans les ateliers à la quantité minimals 
permettant le fonctionnement normal des installations. 

7.8.2 - Réserves de produits 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utlisées de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou ta proteclion 

de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, 
produits de neutralisation 

7.8.3 - Utiités 

L'exploltant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture 
ou la disponibilité des utiltés qui concourent à la mise an sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations.



7.8.4 - Paramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs dé la séçürité des installations seront mesurés et si nécessaire 
enregistrés en continu. " 

  

   
   
    

  

De plus, le dispositif de condüité di 
concemé ait Immédiatement pnniak 
par rapport aux conditions nérmalgs € 

ilätions sera conçu de façon à ce que le personnel 
janca de toutes dérives axcéssives de ces paramètres 

là'fabrication. 

  

T.8.6- Systèmes d'alame 

Las installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique devront 
être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement 
disposés de manière à Informer #apldément le personnel de fabrication de lout incident. 

    

7.8.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, apparaïs et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des 
produits dangereux, ainsi que Is divers moyens de secours et d'intervention, feront l'objet de 
vérifications périodiques. 

        

1 conviendra en parti AR UrÉ fifénctiennement des disposlifs de sécurité. 

TD D nr 
Des consignes généralés ds s6bünté ébrites seront établies pour la mise en oeuvre des 

moyens d'intervention, l'évaëuatlon du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'inférieur des installations la direction des secours 
jusqu'au déclenchement éventuel du Plan ORSEC par Îs Préfet, 

7.10 - Moyens de sacours 

7.10.1 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents affectés 
prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, et 
pouvant quitter laur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel sinistre, 

7.10.2 - Matériel de lutte contre fincendie 

L'établissement devra disposer de moyens intemes de luite contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au moins : 

+ d'exincteurs à eau puivérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou Supérieure à celle d'un appareil de type 21A, 

—+ d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 
électriques, 

—+ d'extincfeurs à poudre (ou équivalent), type 56B, près des installations de liquides 
Infarmables, 

Ces exlincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes 
circonstances à raison d'au moins un exlncteur par francha de 250 m° de superficie à 
protéger, avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt. 

24



7,10.3 - Ressources ën eau 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie serant normalement assurés par des 
moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 450 mn 
sous 10 bars devra pouvoir être assuré. L'établissement dispasera d'une réserve d'eau 
constiluée de deux réservoirs de 1 500 m°. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront indépendantes du réseau d'eau 
ndustielle, Leurs sections seront calculées pour obtenir es débils et prassions nécessaires 
en n'imporle quel emplacement. 

Le réseau sara protégé contre le gel et malllé ; il comportera des vannes de barrage en 
nambre suffisant pour que foule section affectée par une ruplure lors d'un sinistre par 
exemple, puisse être isolée 

Les bouches, poteaux d'incendie ou prises d'eau diverse qui équipent le réseau seront munis 
de raccords normalisés ; ls seront judicieusement répartis dans l'établissement, an particulier 
au voisinage des divers emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz 
inflammables. 

L'établissement disposera d'au moins deux groupes de pompage et de deux sources d'énargie 
distinctes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. 

7.10.4 - Systèmes d'alerte 

L'usine sera équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour afieindre un point d'alarme à partir d'une installation ou d'un stockage, ne 
dépasse 100 mètres. 

741 - Zones de risque incendie 

7.11.1 - Généralités 

Les zones de risque incendie sont constituées da volumes où, en raison des caractéristiques 
et des quanlités de produits présents même occasionnellement, la prise en feu est susceptible 
d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou 
le maintien en sécurité des installations industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de 
l'établissement. Il Hendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 
un plan de ces zones. Tout local comportant une zoné de disque incendie sera considéré dans 
son ensemble comme zone de risque incenils. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux 
dispositions générales de sécurité. 

  

7.1.2 - Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines 

— soit par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couverture la plus élevée d'au moins 
un mètre, 

— soit par Un espace libre d'au moins 8 mèlres. 
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7.1.3 - Recoupement des zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie seront recoupées tous les 1.000 m° 
au plus par des éléments coupe feu de degré deux heures. 

Les ouveriures praliquées dans ces recoupements seront munies d'obiuralion pare-flamme 
de même degré à fonctionnement automatique. 

Lorsque ces dispositions se révélerant incompatibles avec les conditions d'exploitation, un 
système d'explollation, un système d'extinction automatique correctement dimensionnés sera 
mis en place. 

7.11.4- Comportement au feu des structures méfalliques 

  

Les éléments parteurs de structures métalliques devront être protégés de la chaleur, lorsque 
leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut 
compromettre [es conditions d'interventions. 

7.1.6 - Dégagemenis 

Dans {es locaux comportant des zones de risque incendie, les portes d'accès à l'extérieur 
s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront pare-flamme une demi-heure 
et à fermeture automatique. 

Les dégagements devront être répartis de lells façon que ne subsiste, compte tenu des 
recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de 
plus de 40 mètres d'une Issue protégée eu donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement 
dangereux ne seront pas implantés en cul de sac. 

Les éscaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur lrois 
niveaux ou plus ; is seront désenfumés en partie haute par une ouverture manoeuvrable 
depuis les paliers. 

7.11.6- Désenfumage 

Le désanfumage des locaux comportant des zones de risque incendie s'effectuera par des 
ouvertures dont la surface totale ne devra pas être inférieure au 1/100 de la superficie de ces 
locaux. 

Les dispositions du présent article 7.1.6 s'appliquent à tous les bâfiments qui saront 
construits au dontles loilures seront modifiées ou réparées à compter de la date du présent 
arêté. 

Pour les installalions actuelles, l'insuffisance des ouverlures de désenfumage sera 
campensée par une installation d'extinction automatique correctement dimensionnée. 

7.11.7 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sant interdits Les flammes à l'air libre ainsi que tous les 
appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de 
soudage, etc...) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels 
que ceux visés ci-dessus doivent être antrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis 
feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément



désignée. Ces travaux ne pourront s'effecluer que dans le respect des règles d'uné Consigne 
parieulière éfälie sous la responsabilité de l'exploitant 

Cette consigne fixera notamment les moyens de luite contre l'incendie devant être mis à la 
disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans 
les zones de risque d'incendie. 

7.1.8 - Détection incendie 

  

Les locaux comportant des zones de risque incendie seront équipés d'un réseau de détection 
incendie ou de tout système de survelllance approprié. 

  

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une alarme sonore et 
lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, 
PC incendie par exemple). 

7.11.9 - Moyens intemes de luite contre l'incendie 

En complément aux dispositions de l'article 7.10 ci-dessus, les zones de risque incendie 
comporteront au moins : 

—+ des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, 
installés près des accès. Les robinets d'incendie armés pourront être remplacés par des 
exincteurs à poudre sur roues de 150 kg (ou équivalent) : 

— des edincteurs à poudre (ou équivalent) permeltant d'assurer une capacité d'extinction 
égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 558 ; 

—+ un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent} par lranche de 1.000 m° à 
protéger st par niveau d'au moins 250 m?. 

7.12 - Zones de sécurité 

7.2.1 - Définition 

Les zones de sécurité sont constiluées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive 
est susceptible d'apparaître notamment en raison de la nature des substances solides, 
äiquides ou gazeuses mise en oeuvre, stockées, utilisées, produites où pouvant apparaîtrs au 
cours des opérations. 

  

L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent 
apparaître les almosphères explosives : 

—+ soit de façon permanente ou semi-pemmanente dans le cadre du fonctionnement normal 
de l'établissement, 

—+ soit de manière épisadique avec une faible fréquence et une courte durée. 

L'exploitant tiendra à jour et à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées un plan 
des zones de sécurilé. Les zones de sécurité seront malérialisées dans l'établissement par 
des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux). 

Los dispositions de l'arlicle 7.11 relatif aux zones de risque incendie et les dispositions ci- 
dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux dispositions générales 
de sécurité.



7.12.2 - Conception générale des Installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité seront conçues au situées de façon 
à limifer les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les 
projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. . 

7.12.3 - Matérel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1280 sont applicables à 
l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones, les installations électriques seront réduites à cs qui est 
sticiement nécessaire aux besoins de l'explollation, tout autre appareil, machine ou matériel 
étant placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à partir du 1* janvier 1981 
doit être conforme aux dispositions des articles 3 el 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électique protégé par enveloppe antidéflagrants ou par 
surpression interne, en service le 31 décembre 1980 dans les installations existant à cette 
date, doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret 
n° 78-778 du 19 juillet 1978. 

7.12.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions serant prises pour limiter l'apparition de charges électrostallques et 
assurer leur évacuation en foute sécurité. Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivante seront notamment appliquées : 

—+ imitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables pau conducteurs et des 
poussières inflammables, 

—+ utilisation lorsque cela est possible d'addiifs antistatiques, 
= limitation de l'usage des matériaux Isolants susceptibles d'accumuler des charges 

électrostatiques, 
+ continuité élecirique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 

linstallation ou utiisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillage, supports, réservoirs mobiles, outilages….). 

7.12.5- Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et 
d'exploitation des dépêts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 
modifié {J.0 du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les 
zones présentant des risques d'explosion ; cependant, lorsque las travaux nécessitant la miss 
en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un "parmis feu" délivré et 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée, Ces travaux 
n6 pourront s'effectuer que dans le respect des règles d'une consigne parlculière établie sous 
la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixara notamment les moyens de conträl de l'atmosphère, dé prévention et 
de lutte conire l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les lravaux. 

7.12.6- Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité seront ventilés 
canvenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs. 
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7.127 - Prévention des explosions. 

a canalisations de tranéi 
permettant à une expipsi 
normale des Installations 
durant les opérations de'cai 

   

     

   

  

:tblles. que tes appareils de fabrication st laurs 
‘contlennsht pas un ou plusieurs produits dans des conditions 
86 biäüirs. Cetle disposition dot étre raspactée en marche 

il des transitoires de mise en service et d'arrêt et 
EE féspllonnel 

1 pourra être dérogé à côtle dlspüsilion lorsque la conception du matériet lui permet de 
résister à uns explosion inteme sans conséquences pour la sécurité des personnes ou 
environnement. 

  

7.12.8 - Détection gaz 

Toute installalien corpo#äft uné Ai plusieurs zones de sécurilé sera équipée d'un réseau 
de détection de gaz. el 

Les détaceurs de gaz serant mis on place dans les zones présentant les plus grands disques 
er cas de dégagement ou d'acaümulatiôn accidentelle de gaz ou vapeurs combustibles. 

. jaz sera réglée suivant deux seuils d'alarme 

      

      

    

Dans les unités de f 
foncilon d'un BU 
explosivél 
l'étalonnagé, sôi 
sensible présent. 

imenférieure d'explosivité des atmosphères 
béleé-ci comportent des produits différents, 

Me inférieurs d'exptosivité du prodult ts plus 

Le franchissement dù premier seull enfraînere au moins : 

—+ 18 déclenchement d'un signal sonore ef lumineux, localement et au niveau d'un service 

spécialisé de l'établissement (salle de contrôle ou poste de garde ou PC incendie, par 

exemple... 
= l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident s8 produit dans un tocal et que cette 

mesure est appropriée. 

Le franchissement du deuxième seuil entraîners, en plus des dispositions précédentes, la 
mise en sécurité de l'installation. 

Dans les deux cas, la recherche de la cause de l'alarme par le personnel présent s'effectuera 
dans le cadre des consignes établies par l'exploitant 

A l'exception du cas ou la sécurité des personnes ou de l'environnement sera compromis, la 

remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une alarme gaz ne peut être décidée, 

après examen détaillé des installafons, que par le Directeur de l'établlssement ou une 
personne déléguée à cet effet. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz donnera lieu à 
un compte rendu éarit tenu à Ia disposifion de l'inspecteur des installations classées durant 
un an.



  

  

  

  
  

APPLICABLES À CERTAINES ACTIVITÉS OU INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 8 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 
  

Les installations de éombustion devront être équipées et être exploitées conformément à 
l'arrêté ministériel du 20 juin 1975. Certaines disposilions de cet arrêté sont rappelées ou 
précisées ci-après. 
  

Les chaudières seront équipées des dispositifs de sécurité prévus par la réglementation en 
vigueur, notamment celles concamant les appareiis à pression de vapeur ét dés dispositifs 
prévus à l'article 7 de l'arrêté ministériel du 20 juin 1978. 

En particulier, elles doivent être équipées des appareils suivants : 

+ un déprimomètre enregistreur pour les générateurs dont le foyer n'est pas on 
surpression, 

— un Indicateur de la température des gaz de combustion à la sortie du générateur, 
5 dans le cas des généralsurs de vapeur : un enregistreur de pression de vapeur sur le 

collecteur de dépar 

Un dispositif facilement accessible et clairement identifiable devra permettre d'interrompre 
l'alimentation en combustible de chaque générateur. Il sera installé à proximité des accès aux 
locaux de chaufferie. 

Le livret de chaufferie sera tenu, conformément à l'article 25 de l'arrêté ministériel du 20 juin 
1975. En parliculier, il doit contenir au moins les renseignements suivants : 

@ Nom el adresse de la chautferie, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de 
l'entreprise chargée de l'entretien ; 

@ Caractéristiques du local de chaufferie, des installations de stockage des cambustibles, 
des générateurs, de l'équipement de chauffe ; caractéristiques des combustibles 
précanisés par le’ constructeur, résultals des mesures de viscosité du foul lourd et da 
sa température de réchauffage ; mesures prises pour assurer le stockage des 
combustibles, l'évacuation des gaz de combustion, le traitement des eaux ; désignelion 
des appareils de réglage des feux et de contrôle ; dispositions adoptées pour limiter la 
pollution atmosphérique ; 

@ Conditions générales d'ulilisation de la chaleur ; 

© Pour les installations soumises à l'obligalion de la visile périodique : résultats des 
contrôles de la combustion et du fonctionnement des appareils de réglage des feux et 
de contrôle ; visa des personnes ayant effectué ces contrôles ; consignation des 
observalions failes et des suites données ; 

& Grandes lignes du fonctionnement st incidents importants d'exploitation notamment : 
censommation annuelle de combustible ;



@ Indications relaives à la mise en place, au remplacement et la réparafion des appareils 
de réglage des feux et de contrèle. Indication des autres travaux d'entrelien et 
opérations de nelloyage et de ramonage. 

ARTICLE 8 - INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci n'occasionnent pas de 
gêne pour le personnel. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un disposilif mécanique de façon à éviter à 
Yintérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz ot de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

En cas de situation anormale, les échappements des dispositifs limiteurs de pression 
(soupapes, disques de ruplure) doivent être captés sans possibliité d'obstruction accidentelle. 
Tout rejet pouvant entraîner des conséquences notables pour l'environnement et les 
personnes doit être relié à un disposlif destiné à recueillir ou à neutraliser te gaz {réservoir 
de confinement, rampe de pulvérisalion, tour de lavage). 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur an nombre suffisant pour 

permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 
toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et Familiarisé 
avec l'emplol et le port de ces masques. 

ARTICLE 10 - DÉPÔT D'ACÉTYLÈNE DISSQUS 

Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que l'emmagasinage des récipients contenant 
de l'acétylène dissous et répondant à la réglementation des apparells à pression de gaz. 

Dañs le dépôt, les récipients devront être placés de façon stable et de manière à être 
facilement inspectés et déplacés, les robinets étant aisément accessibles pour le contrôle de 
l'étanchéité. 

Toutes dispositions devront être prises pour éviter la détérioration des récipients en cours de 
stockage et de manutantion. Tout récipient défectueux devra être aussitôt évacué du dépôt 

dans des conditions évitant tout danger ou toute incommodité pour le voisinage. 

11 est Interdit de se livrer dans le dépôt à une réparation des récipients ou à une opération 
quelconque comportant l'écoulement d'acétylène à l'extérieur d'un récipient. 

Dans le dépôt, toute installation électrique autre que celle sarvant à l'éclairage de celui-ci est 

interdits. 

De plus, il est interdit d'utiliser dans le dépêt des lampes électriques suspendues à boul de 
fil conducteur ou des lampes dites *baladeuses”. 

On devra disposer à proximité immédiate du dépôt d'au moins deux extincteurs portatifs à 

poudre de 9 res de capacité unitaire, ou de tout moyen d'efficacité équivalente. 

Le matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur 

une étiquette fixée à chaque appareil 

a



Le local devra être distant d'au moins 5 mètres d'un bâfiment construit en matériaux 
combustibles, de tout dépôt de matières combustibles ou comburantes et de toute activité 
classée pour risque d'incendie ou d'explosion. 

Celle demière distance ne sera pas exigible si le local est muni d'une couveure, 
incombustible et pare-flammes de degré 1 heure et est séparé du bâtiment, du dépôt ou de 
l'actité classée, par un mur plein sans ouverture construit en matériaux incombustibles et 
de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures et d'une hauteur minimale de 3 mètres. Les 
parois du local pourront faire fonclion de mur de séparalion si elles ont une résistance au feu 
de degré 2 heures. 

ARTICLE 11 - DÉPÔT ET DISTRIBUTION DE GAZ COMBUSTIBLE LIQUÉFIÉ 

111 - Dépèt 

Distances - clôtures 

Les parois du réservoir de gaz combustible llquéfié devront être installées à plus de 5 mètres : 

—+ des limites de propriété, 
—+ des ouvertures des bâtiments industriels ou de tout local occupé, 
—+ de touts excavation, dénivellatlon ou de tout dispositif susceptible de relenir des 

vapeurs inflammables (regard d'égout, fosses, sf), 
—+ de toute Installation électique non utilisable dans es atmosphèrés explosives, 
= de tout autre dépôt de matières combustibles où comburantes. 

Si l'établissement n'est pas clôturé, la cuve de gaz sera entourée d'un grillage haut de 2 
mètres et située à 1 mètre des parois du réservoir. 

Equipements 

Le réservoir doit être pourvu en plus des équipements rendus obligatoires par la 
réglementation des appareils à pression : 

—+ d'un double clapet anti retour d'emplissage, 
—+ d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 
— d'un disposillf automatique de sécurité sur les orifices de sorlie, 
—+ d'une jauge de niveau en continu, 
—+ d'un disposilll apte à assurer la liaison électrique équipotentielle avec le véhicule 

ravitaileur. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau 
éjectable 

11.2 - Distribution 

Arrêt d'urgence 

Un dispositif d'amêt d'urgence doit permettre à la fois d'isoler tous les équipements électriques 
silués à l'intérieur de la zone de sécurité et de fermer les vannes les plus proches de l'appareil 
de distribution situées sur les canalisations de liaison entre celui-ci et le réservoir (phase 
liquide et phase gazeuse) 

  

æ



Proteclion et nature des ét anis 
  

Les voles de circulation inteme de l'établissement ne doivent pas se trouver à l'intérieur des 
zones de sécurité. 

Les apparoits de distribution doivent être soigneusement ancrés et protégés contre les heurls 
des véhicules. Les canalisations de liaison entre l'appareil distributeur et le réservoir à partir 
desquels il est alimenté et entre l'appareil distributeur ef le réservoir du véhicule doivent 
comporier un point faible destiné à se rompre en cas d'arrachement de l'apparell distibuteur 
ou d'amachement du flexible, Sur ces canalisations, des dispositifs automatiques, placés de 
part et d'autre de ce point faible, dolvent interrompre lout débit liquide ou gazeux en cas de 
rupture, 

    

La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute 
ef basse. 

Remplissage des réservoirs de véhicule 

  

Le robinet d'extrémité du Rexible doit être muni d'un dispositif automatique qui interdit le débit 
si le robinet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

ARTICLE 12 - RÉSERVOIRS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les réservoirs enfouis devront subir une réépreuve quinquennale dans les conditions fixées 
à l'instruction annexée à la circulaire du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans 
lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables 

Les dispositifs de jaugeage utilisés ne devront pas provoquer la détérioration des enveloppes 
métalliques des réservoirs.
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TITRE Ill - RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION -— 

ARTICLE 13 - DELAI ET VOIE DE RECOURS 

- La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la décision a été nofifiée. 

ARTICLE 14 - PUBLICITE 

  

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Charlevile-Mézières. 

Un extrait dudit arrêté. énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis. sera 
affiché 

- pendant un mois à la Mairie de Charleville-Mézières: 

- en permanence et de façon visible, dans l'établissement 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet des Ardennes et aux frais de l'exploitant dans deux 
journaux locaux diffusés dans laut le département 

ARTICLE 16 - EXECUTION 

Le Secrétaire Générat de la Préfecture des Ardennes, le Maire de Charleville-Mézières. le Directeur 
départemental de l'Agricullure et de la Forêt et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés. 
chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté. 

Chareville-Mézières, le $ août 1997 

Pour ampliation Pour le Préfet 
L'Attaché de Préfecture . Le Secrétaire Général par intérim 

Chef de Bureau 

‘4, Dh 
Odite BUREAU signé : René BRIGNOLI 

 


